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Exemption du service militaire  
et du service civil 
Extrait  
Loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire 
(LAAM) 
du 3 février 1995 (RS 510.10) 
… 

Art. 17 Exemption des parlementaires 
1 Les membres de l’Assemblée fédérale sont exemptés du ser-
vice d’instruction et du service d’appui pendant la durée des 
sessions, des séances des commissions et des groupes des 
Chambres fédérales. 
2 Ils doivent rattraper uniquement les services d’instruction leur 
permettant de revêtir un grade supérieur ou une nouvelle fonc-
tion. 
…  
Loi fédérale sur le service civil 
(LSC) 
du 6 octobre 1995 (RS 824.0) 
… 

Art. 13 Exemption du service pour les personnes  
exerçant des activités indispensables 

1 Les art. 17 et 18 de la loi fédérale du 3 février 1995 sur 
l’armée et l’administration militaire1 s’appliquent par analogie 
au service civil. 
2 L’organe d’exécution statue sur les exemptions. 
… 

  

1 RS 510.10 
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Ordonnance concernant les obligations militaires 
(OOMi) 

du 19 novembre 2003 (RS 512.21) 
…   
Chapitre 2:  
Membres de l’Assemblée fédérale selon l’art. 17 LAAM 

Art. 73 
Les membres de l’Assemblée fédérale astreints au service mili-
taire qui n’accomplissent pas ou que partiellement un service 
d’instruction pour assister à une session ou à une séance 
l’annoncent par écrit, le plus tôt possible, à l’état-major de 
conduite de l’armée. 
… 


